
Le salarié peut-il refuser de recevoir sa lettre de licenciement ?

Réponse courte

Non, le salarié ne peut pas refuser valablement de recevoir sa lettre de licenciement. Même s'il refuse de retirer le

courrier recommandé à la poste ou de signer l'accusé de réception lors d'une remise en main propre, la procédure de

licenciement reste valide.

Au Luxembourg, la rupture du contrat de travail devient définitive dès la remise de la lettre recommandée à la

poste par l'employeur, indépendamment de la réception effective par le salarié. Le refus de réceptionner le courrier

n'a aucune incidence sur la validité du licenciement ni sur le départ du préavis, qui commence à courir selon les

règles fixées à l'article L.124-3 du Code du travail (le 15 du mois si notification avant cette date, sinon le 1er du mois

suivant).

L'employeur doit toutefois avoir respecté la procédure légale en envoyant la lettre recommandée à l'adresse

communiquée par le salarié. La jurisprudence luxembourgeoise confirme qu'un salarié qui n'informe pas son

employeur d'un changement d'adresse se place lui-même dans l'impossibilité de recevoir le courrier, sans que cela

n'affecte la régularité du licenciement.

Définition

La notification du licenciement désigne l'acte par lequel l'employeur porte formellement à la connaissance du

salarié sa décision de mettre fin au contrat de travail à durée indéterminée. Au Luxembourg, l'article L.124-3(1) du

Code du travail impose que cette notification soit effectuée obligatoirement par lettre recommandée à la poste,

sous peine d'irrégularité pour vice de forme.

Cette formalité garantit la preuve de la date à laquelle l'employeur manifeste sa volonté de licencier. Dès l'instant

où la lettre recommandée est remise aux services postaux, la décision de licenciement devient définitive et

irrévocable unilatéralement par l'employeur.

La relation de travail ne peut reprendre qu'avec l'accord du salarié. Le Code du travail prévoit également une

alternative : la signature du salarié sur le double de la lettre de licenciement vaut accusé de réception de la

notification, dispensant alors l'employeur d'utiliser la voie de la lettre recommandée.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il notifier un licenciement au Luxembourg ?

L'employeur doit obligatoirement notifier le licenciement par lettre recommandée à la poste, envoyée à l'adresse communiquée par le
salarié. Alternativement, la signature du salarié sur le double de la lettre de licenciement vaut accusé de réception et dispense de la lettre
recommandée.
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L'employeur peut-il utiliser d'autres moyens de notification si le salarié refuse le courrier recommandé ?

Non, l'employeur ne doit pas recourir à d'autres modes de notification non prévus par la loi (courriel, huissier, etc.). La simple remise à la
poste de la lettre recommandée à l'adresse communiquée par le salarié suffit à garantir la validité de la procédure de licenciement.

Quand le préavis de licenciement commence-t-il à courir si le salarié ne retire pas le courrier ?

Le préavis commence à courir selon la date de remise à la poste, indépendamment du retrait par le salarié : si la lettre est remise avant le
15 du mois, le préavis débute le 15 de ce mois ; si elle est remise après le 14, le préavis commence le 1er du mois suivant.

Que se passe-t-il si un salarié refuse de recevoir sa lettre de licenciement au Luxembourg ?

Le refus du salarié de recevoir sa lettre de licenciement n'affecte pas la validité du licenciement. La rupture du contrat devient définitive
dès la remise de la lettre recommandée à la poste par l'employeur, et le préavis commence à courir selon les règles légales (le 15 du
mois si notification avant cette date, sinon le 1er du mois suivant).

Conditions d’exercice

Pour que la notification du licenciement soit valable, l'employeur doit respecter plusieurs conditions cumulatives. Il

doit utiliser la lettre recommandée à la poste comme mode de notification, sauf si le salarié signe volontairement le

double de la lettre remise en main propre. L'employeur doit envoyer cette lettre à l'adresse communiquée par le

salarié, telle qu'elle figure au contrat de travail ou sur les documents officiels (fiches de salaire, registre du

personnel). Le salarié a l'obligation légale d'informer son employeur de tout changement d'adresse  ; à défaut, la

notification à la dernière adresse connue reste valable.

Dans les entreprises occupant au moins 150 salariés ou lorsqu'une convention collective le prévoit, l'employeur doit

obligatoirement convoquer le salarié à un entretien préalable avant de notifier le licenciement (article L.124-2). Le

licenciement ne peut alors être notifié qu'au plus tôt le jour suivant l'entretien et au plus tard 8 jours après celui-ci.

Cette procédure d'entretien préalable constitue une formalité substantielle dont le non-respect entraîne l'irrégularité

du licenciement pour vice de forme.

Le refus du salarié de retirer la lettre recommandée au bureau de poste ou de signer l'accusé de réception lors

d'une remise en main propre n'affecte pas la validité de la notification, dès lors que l'employeur a respecté ses

obligations légales. La jurisprudence luxembourgeoise est constante sur ce point : le défaut de remise imputable au

salarié n'entache pas la régularité du licenciement.

Modalités pratiques

La rupture du contrat de travail intervient juridiquement au moment où l'employeur remet la lettre recommandée de

licenciement à la poste. À partir de cet instant, la décision de licenciement devient définitive et irrévocable

unilatéralement. L'employeur ne peut plus revenir seul sur sa décision ; la relation de travail ne peut reprendre

qu'avec l'accord du salarié.

Le préavis commence à courir selon les règles fixées à l'article L.124-3(3) du Code du travail, en fonction de la date

de notification : si la lettre est remise à la poste avant le 15 du mois, le préavis débute le 15 de ce même mois ; si

la remise intervient après le 14 du mois, le préavis commence le 1er jour du mois suivant. Cette règle s'applique

quelle que soit la date à laquelle le salarié retire effectivement la lettre recommandée au bureau de poste.
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L'employeur doit conserver les preuves de l'envoi : récépissé de dépôt postal, numéro de suivi du courrier

recommandé, et si possible le document attestant de la présentation au domicile du salarié. Ces éléments sont

essentiels en cas de contestation devant le tribunal du travail. En cas de changement d'adresse non communiqué par

le salarié, la notification à la dernière adresse connue (celle figurant au contrat ou sur les fiches de salaire) est

considérée comme valable par la jurisprudence.

Si le salarié refuse de retirer le courrier recommandé, l'employeur ne doit pas recourir à d'autres modes de

notification non prévus par la loi (courriel, huissier, etc.) sauf circonstances exceptionnelles. La simple remise à la

poste de la lettre recommandée suffit à garantir la validité de la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est vivement recommandé à l'employeur de toujours privilégier la lettre recommandée pour notifier un

licenciement, même si le salarié est présent dans l'entreprise et se montre disposé à signer un accusé de réception.

Cette précaution garantit une traçabilité incontestable de la date de notification.

L'employeur doit vérifier systématiquement que l'adresse utilisée pour l'envoi correspond bien à celle

communiquée par le salarié (contrat de travail, fiches de salaire, registre du personnel). Il est conseillé de conserver

une copie de tous les documents attestant de cette adresse.

En cas de refus du salarié de retirer la lettre recommandée au bureau de poste, l'employeur ne doit pas céder à la

tentation d'utiliser d'autres moyens de notification. La jurisprudence est claire : le refus imputable au salarié ne remet

pas en cause la validité du licenciement. Il suffit de documenter soigneusement la procédure (récépissé postal,

numéro de suivi).

Il peut être utile de rappeler au salarié, lors de la convocation à l'entretien préalable ou dans les communications

antérieures, l'importance de retirer tout courrier recommandé envoyé par l'employeur et de maintenir à jour ses

coordonnées. Cette démarche préventive peut éviter des litiges ultérieurs.

L'employeur doit respecter les délais légaux : dans les entreprises de 150 salariés et plus, le licenciement ne peut

être notifié qu'au plus tôt le lendemain de l'entretien préalable et au plus tard 8 jours après cet entretien. Le non-

respect de ces délais entraîne l'irrégularité du licenciement pour vice de forme.

En cas de doute sur l'adresse du salarié ou de suspicion qu'il pourrait tenter d'échapper à la notification, il est

recommandé de consulter un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois avant de procéder au licenciement.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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Article L.124-2 : Obligation d'entretien préalable dans les entreprises occupant au moins 150 salariés, délais

de notification du licenciement après l'entretien

Article L.124-3(1) : Obligation de notification du licenciement par lettre recommandée à la poste, sous peine

d'irrégularité pour vice de forme ; signature sur le double de la lettre valant accusé de réception

Article L.124-3(2) : Délais de préavis en fonction de l'ancienneté du salarié (2, 4 ou 6 mois)

Article L.124-3(3) : Règles de départ du préavis (15 du mois ou 1er du mois suivant selon la date de

notification)

Jurisprudence luxembourgeoise :

Cour d'appel, arrêt n° 43/22 du 16 février 2022 : Validité de la notification à l'adresse communiquée par le

salarié ; obligation pour le salarié d'informer l'employeur de tout changement d'adresse ; le refus imputable au

salarié n'affecte pas la validité du licenciement

Tribunal du travail de Luxembourg, jugement du 23 mars 2021 : Notification régulière lorsque l'employeur

a utilisé l'adresse fournie par le salarié au contrat de travail et sur les fiches de salaire

Jurisprudence constante : La rupture du contrat devient définitive dès la remise de la lettre recommandée à

la poste ; la décision de licenciement est alors irrévocable unilatéralement

Point d'attention majeur : Au Luxembourg, contrairement à d'autres systèmes juridiques, ce n'est pas la date de première

présentation de la lettre recommandée au domicile qui détermine les effets du licenciement, mais la date de remise à la poste pour

la rupture du contrat, et les règles spécifiques de l'article L.124-3(3) pour le départ du préavis (15 du mois ou 1er du mois suivant).

Cette spécificité luxembourgeoise doit être parfaitement maîtrisée par les professionnels RH.

L'employeur doit impérativement conserver tous les justificatifs de l'envoi postal (récépissé, numéro de suivi) car ces documents

constituent les preuves essentielles en cas de contestation. Le salarié qui souhaiterait prolonger artificiellement son préavis en

refusant de retirer le courrier n'y parviendra pas, la jurisprudence étant constante sur ce point.

En cas d'irrégularité dans la procédure de notification, le tribunal du travail peut prononcer la nullité du licenciement ou condamner

l'employeur à verser des indemnités au salarié. La rigueur dans le respect des formalités légales est donc essentielle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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